
(dossier d'autorisation unique en cours de réalisation en 2018)
TRANCHE 2

Limites communales

Travaux de protection de berges faisant
l'objet d'une nouvelle autorisation (reprofilage
en pente douce avec création d'une risberme)

Limite départementale0 250 500 m

Plan de situation du projet au 1/25000 de la tranche 2


